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E22000078 / 59 

 

Monsieur le Président 

de la Communauté de Communes  

Pévèle Carembault 

Hôtel de Ville 

Place du Bicentenaire 

59710 PONT-A-MARCQ 

 

 

 

 
COMMUNICATION DECISION DESIGNATION COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

 

Objet(s) : Modification de droit commun du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi). 

Maître d'ouvrage : Communauté de communes Pévèle-Carembault. 

Territoire(s) concerné(s) : Commune de Bourghelles. 

 

 Monsieur le Président, 

 

 J’ai l’honneur de vous adresser, ci-joint, une copie de la décision par laquelle le 

président du tribunal a désigné Monsieur Gérard LALOT, conseiller technique expert, 

demeurant 42, rue du Capitaine Ferber, LILLE (59000) (portable : 06.18.57.98.69) en qualité 

de commissaire enquêteur en vue de procéder à l’enquête publique citée en objet. 

 

 Je vous rappelle qu’en application de l’article R. 123-9 du code de 

l’environnement, vous devez consulter le commissaire enquêteur avant de fixer les lieux, 

jours et heures où celui-ci se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 

observations. 

 

 Enfin, vous voudrez bien me transmettre une copie de l’arrêté d’ouverture 

d’enquête dès que celui-ci aura été pris. 

  

 Je vous prie de bien vouloir recevoir, Monsieur le Président, l’assurance de ma 

considération distinguée.  

 

 Le greffier en chef, 

 ou par délégation, 

 




